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UN ETRANGE 
PROCES 

(Suite de la page 5) 

falsification de l'histoire. TO'L1s ceux qui 
ont vécu cette terrible époque, tous ceux 
qui furent témoins de la véritable nature 
du nazisme, ont le devoir de s'y opposer 
en rétablissant inlassabJ.ement la vérité, 
cette vérité d'autant plus importante qu'el-

LA CONVENTION 
DE L'O.N.U. 

* Sui:re de la page centrale 

émanant de ces personnes ou de ces 
groupes. L'article 15 rappelle d'autre part 
le droit de pétition auprès de l'O.N.D. 
l-econnu dès 1960 aux peuples coloniaux 
et accorde au Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale un cer
tain droit de regard sur la situation 
dans les territoires encore soumis au 
régime colonial. 

Dernier point controversé : celui des 
réserves que pourraient faire sur telle 
ou telle di position de la Convention les 
Etats qui décideront d'y adhérer. Un 
·amendement présenté par 33 pays afri
cains et asiatiques souligne que « auctme 
réserve incompatible avec l'objet et le 
but de la présente Convention ne sera 
autorisée, non plttS qu'aucune séserve qui 
a:urait pour ,effet de paralyser le fonc
tionnement de l'un quelconque des or
ganes créés par la Convention. » « Une 
réserve sera considérée comme rentrant 
dans les catégories définies ci-dessus, 
est-il précisé, si les 2/3 att moins des 

LE SCANDALE 
VERBELEN 

(Suite de la page 4) 

à laquelle il était impossible de résister, 
oubliant consciemment que Verbelen 
s'était engagé volontairement à obéir aux 
ordres reçus. 

Le procureur interjeta cependant appel. 

DES NAZIS 
PLUS OU MOINS DENAZIFIES 

Il est superflu de rappeler la profonde 
indignation causée en Belgique, et ail· 
leurs, par le jugement d'acquittement. 

On critiqua la manière de laquelle les 
débats avaient été dirigés, la modération 
excessive de l'accusation, l'acceptation des 
services d'une traductrice hitlérienne, le 

PAUVRES 
PARMI 

LES PAUVRES 
(Suite de la page 6) 

« Sans nul doute, il existe une méfiance 
envers les travailleurs étrangers. Au début 
de 194.5, bien qu'il n'y eût aucun chômage 
et, que la reconstruction exigeât un sur
croit de main-d'œuvre, la majorité des 
personnes interrogées lors d'une enquête 
étaient opposées à l'apport de l'immigra
tion, dans 89 % pOW! les professions libé
rales, 79 % pour la métallurgie, 72 % 
pour l'agriculture, 68 % pour le bâtiment, 
.54 % pour les mines. Ces chiffres suggè
rent déjà que l'on accepte mieux les tra
vailleurs étranyers qui se consacrent aux 
travaux les plus rudes, les moins payés, 
les plus salissants ». 

Les enquêtes de 1951 ont montré que 
les préférences allaient aux Belges, aux 
Suisses, aux Hollandais ; les Italiens et 
les EspagnOls bénéficiaient d'une sympa
thie moyenne, de même que les Polonais 
mais avec quelques réserves. L'hostilité, 
par contre, se manifestait envers les Au
t richiens et les ressortissants des pays 
d'Europe centrale, plus violente envers 
les Allemands et les Nord-Africains. ({ Au 
fond, selOn cette enquête, le degré de 
sympathie varie exactement en fonction 
des chances d'assimilatiOn... que l'o'n 
prête aux étrangers, » 

le est , horrible, pour protéger les gene
rations qui nqus suivent du r,eto'Llr de 
cette horreur. 

En Allemagne même, en A,llemagne sur
tout, ceux qui souffrirent du nazisme, et 
i'is furent nombreux, ont le même devoir. 
J'ai rencontré à Dusseldorf des Allemands 
qui, arrêtés dès l'arrivée d'Hitler au PO'L1-
voir, en 1933, parce qu'opposants politi
ques, furent jetés dans les camps de 
concentration et n'en sortirent qu'en 
1945. 

En poursuivant leurs machina
tions, les anciens 55 tentent de 
compromettre l'ensemble du peuple 
allemand_ Gardons-nous bien de tom· 

Etats parties à la Convention élèvent 
des objections. » 

Cet amendement de toute évidence, a 
pour objet d'empêcher que, lors de la 
ratification, certaines obligations con
crètes (celles qui résultent par exemple 
de l'article 4) puissent être remises en 
causes. Il est adopté, sous la forme d'un 
article 20, ( les articles suivants étant 
décalés), par 82 voix contre 4 et 21 abs
tentions (gont celle de la France). 

L'UNANIMITE RET,ROUVEE 

Et voici maintenant le vote final. En 
dépit des obj ections soulevées et des 
votes divergents sur certains articles, 
l'unanimité se réalise à nouveau (ou 
presque), pour l'adoption de l'ensemble 
de la Convention. Les résultats du scru
tin à l'app.el nominal sont les suivants : 
106 voi'x pour et 1 abstention, celle du 
Mexique. Quant à la résolution B, con
cernant certains détails d'application, 
elle est adoptée à mains levées par 98 
voix contre 0 et 7 abstentions. 

Pour les explications de votes, qui 
suivent, on entend tour à tour : MM. 
Ospina (Colombie), Verret (Haïti~, 
Lamptey (Ghana), Mlle Willis (U.S.A. , 
MM. Comb al (France), Bosco (Italie, 
Morozov (U.R.S.S.), Lady Gaitskell 
(Grande-Bretagne), Mme Mantzoulinos 
(Grèce), M. Baroody (Arabie Saoudite). 

Tous, même s'ils rappellent au pas-

manque de témoins et d'informations sur 
la situation en Belgique occupée. 

L'on rappela que l'Anschluss avait été 
accueillie avec fave~r, que 500.000 Autri
chiens avaient adhéré au Parti national
socialiste, que ravocat de l'accusé avait 
exploité les problèmes linguistiques en 
Belgique dans un pays qui est agité par 
le problème du Tyrol du Sud. 

Cependant à juste titre, un journal 
autrichien fit observer : on a utilisé les 
moyens d'un tribunal qui juge les voleurs 
de banque et les assassins, alors qu'ici 
il s'agit de crimes de guerre qui se 
mesurent tout différemment. 

L'Union de la RésIstance autrichienne 
analyse ce verdict de manière très inté
ressante en dénonçant les multiples invi
tations au pardon et à l'oubli des crimes 
de guerre alors que des manifestations 
alarmantes du vieil esprit nazi se font 
jour actuellement. 

Un journal belge disait : « L'adminis
tration autrichienne comme l'administra
tion allemande est truffée de nazis plus 
OUi moins dénazifiés qui n'Ont pas perdu 

Actuellement, l'hostilité demeure envers 
les Nord-Africains - entretenue par les 
campagnes racistes -, et les Noirs ne 
rencontrent généralement qu'indifférence 
car on les considère totalement inassimi
lables. 

Les enquêtes menées depuis douze ans 
établissent que, s'il s'agit des nationalités 
« sympathiques » - Belges, Suisses, Ita
liens, par exemple - « presque tous les 
Français jugent « agréable » ou « indif
férent » de se trouver dans un restaurant 
ou au cinéma à côte d'eux, de travailler 
à leurs côtés, de les avoir pour voisins, 
de voir leurs enfants jouer ensemble ; 
les 2/ 3 acceptent volontiers l'hypothèse 
d'un mariage mixte. » Dans le cas des 
nationalités moins « sympathiques », 
c'est-à-dire essentieIlement les Nord-Afri
cains, « Les réPonses positives sont lom 
d'être négligeables puisque leur propor
tiOn atteignait pOur chacune de ces ques
tions, 45, 36, 29 et 31 %, et ne s'abaissait 
à 9 -% qu'à propos du mariage. » 

Dans la classe ouvrière, se sont expri
mées des inquiétudes, du fait que l'immi
gration mettait en péril les travailleurs 
nationaux par ie fait que les immigrés 
acceptaient des bas salaires. Et, « on 
imagine les effets dramatiques d'une crise 
économique grave, et le conflit qui naî
trait peut-être entre les inté.rêts des tra
vailleurs étrangers et français " qwelle 
carrière s'Ouvrirait alors à tous les ra
cismes ! » 

Il faut souligner cependant que, de plus 
en plus, dans les entreprises, les syndi
cats parviennent à intégrer les travail
leurs immigrés dont les intérêts sont 
défendus au même titre et en même 
temps que ceux des travailleurs fra.nçais. 

La France abrite plus de 2 millions de 

b~r dans_le 'piège. Nous ne confon. 
dons pas les Allemands et les 55. Il 
est nécessaire de désolida'riser les 
Allemands des nazis. Les jeunes 
Allemands sont, dans leur presque 
totalité, hostiles au nazisme. Hos· 
tiles et honteux, stupéfaits que 
leur pays, leur peuple, qu'ils 'aiment 
à juste titre, aient pu tomber au 
pouvoir de ce~ fous délirants. 

En les informant, en informant 
inlassablement les jeunes de tous 
les pays, en redressant sans cesse 
les erreurs, volontaires ou non, en 
dénonçant les falsifications et les 
mensonges, il est possible de lutter 

sage des réserves déj.à exprimées, se 
félicitent du vote de la Convention. 

Affirmant qu'il s'agit d'un instrument 
« d'une grande impo'ytance », le délégué 
français, M. Combal, déclare notamment: 
« La France a PIt voter en faveur de 
tous les articles de fond, à l'exception 
de l'article 4, et elle s'est abstenue lors 
du vote sur les orticles 14 et 15 qui, 
selon elle, auraient dû être consignés 
dans un protocole séParé ». Néanmoins, 
il « .espère que le texte adopté pourra 
devenir rapidement, grâce au_1:' signatu
res et aux ratifications, tme Convention 
internationale appliquée par lin grand 
nombre d'Etats. » 
, «La France, dit-il encore, qui a tou
jours considéré que la lutte POU,y la dé
mocratie était inséparable de celle menée 
pour un plus grand respect de la dignité 
httmaine et des droits et libertés fonda
mentaux de l'homme ne peut que se 
réjouir de l' œttVre accomplie. » 

U. THANT: 
LE DEVOIR DE ~EILLER 

Le débat est terminé. Le secrétaire 
général des Nations Unis, M. Thant 
estime nécessaire, en considération de 
son importance, d'en tirer solennellement 
la conclusion. 

« J'ai un plaisir infini, déclare-t-il, à 
saluer l'adoption par l'Assemblée Géné
rale, .en cette 2(f session, de la C onven
tion internationale SlW l'élimination de 

l'esprit de solidarité qui les animait et 
qui les anime encore aujourd'hui. » « Ce 
qui explique la naturalisation accordée à 
Verbelen et ses fonctions dans la police 
secrète autrichienne », ajoutait le journal. 

Les organisations patriotiques belges 
obtinrent audience du Premier Ministre 
pour demander pourquoi le gouvernement 
n'avait pas réagi au cours du procès lors
que la Résistancé fut souillée par Verbe
len. Le gouvernement reçut ces associa
tions et déclara qu'il croyait avoir fait 
son devoir en communiquant le dossier 
et en déléguant un magistrat belge pour 
éclairer le procureur autrichien, mais 
qu'il fallait laisser à la Cour de Vienne 
ses responsabilités. En réponse aux dé
bats de Vienne, le gouvernement belge 
s'engagea à faire publier une histoire 
véridique de la Résistance. 

Le mépris montré par le tribunal autrt
chien pour le dossier et les magistrats 
belges, la décision dans l'affaire ne peu
vent que nuire au prestige de ce pays 
en Belgique. 

Il faut rappeler que ce procès n'est 
qu'un exemple de cette mansuétude des 

travailleurs étrangers, nouveau sous-pro
létariat. Menacés d'expulsion à tout mo
ment, ils doivent parfOis admettre les 
pires concessions, afin de ne pas retrou
ver leur misère passée. Ils n'ont pas tous, 
auprès d'eux, leur famille, leur cadre de 
vie tradi~ionnelle. Ils attendent de nous 
davantage de compréhension et d'aide. 
Ce serait le rôle de la presse de faire 
connaitre leur vie quotidienne, leurs dif
ficultés, et aussi leur apport à l'économie 
nationale. 

Laissons la conclusion des lignes qui 
précèdent à l'auteur : 

efficacement poul" la grande cause 
d'une humanité libre, juste et fra
ternelle et pour le véritable rappro
chement des peuples. 

Nous devons pre'ndre con'sCience da 
l'importance de l'opinion publique int,er· 
nationale 'dans ces sortes d'affaires. C'est 
uniquement pour mériager cette opinion 
que le BILlndestag a voté le renvoi de la 
Rrescription des Clrimes de guerre, a'lO'rs 
qu'une importante partie de la popu'lation 
y était hostile. Le jour où cette pression 
intemationale ce'sserait, la réhabilitation 
des SS, puis du nazisme, serait en bonne 
voie, 

Jacques DELARUE. 

toutes les ' formes de discrimination ra
ciale. Je suis persuadé que la Convention 
constituera lin instrument précieux qui 
permettra aux Nations Unies de pour
suivre leurs efforts pOltr éliminer les ves
tiges de discriminations raciales où qu'ils 
pttissent persister dans le monde ( ... ) 

« Je suis particulièrement aise que 
cette mesure soit prise maintenant, q,u 
point culminant de l'observation de l'an
née de la coopération internationale. n 
est réconfortant que la Convention ait 
été adoptée par tm vote aussi décisif 
( ... ) 

« C'est notre devoir à tous de veiller 
à ce que la Convention soit mise en 
œuvre mtssitôt que possible et appliquée, 
fidèlement, ilans l~n ,esprit de compréhen
sion et de respect mutuel entre les peu
ples et les nations, conformément auX' 
grands objectifs humanitaires de la 
Charte et a1-tx principes énoncés dans la 
Déclaration ltniverselle des Droits de 
l'Homme. » 

M. Fanfani, à son tour, souligne : 
« Il y a une dizaine de jours, dans cette 
même salle, nous avons célébré la Dé
claration universelle des Droits d.e 
l'Homme. Avec tin vif plaisir, votre 
président constate qlte la meilleure célé
bration de l'anniversaire de la Déclara
tion ltniverselle a eu lieu avec le vote 
qui a été émis ce matin en cette 20" 
session. » 

Au milieu des applaudissements, la 
séance est levée. Il est 13 h. 40. 

tribunaux autrichiens pour les cr1I11es 
nazis puisque d'autres criminels ont été 
récemment condamnés à des peines ultra
légères. 

Et l'on peut se demander s'il est vraI 
que le Parlement autrichien a voté l'im
prescriptibilité des crimes de guerre. 

L'affaire Verbelen illustre de manière 
frappante le rôle des collaborateurs poli
tiques du nazasme dans les pays occupes. 

Le système de défense de Verbelen et 
son succès montrent que la doctrine nazie 
survit et qu'il y a lieu de s'inquiéter de 
ses manifestations actuelles. 

Le faux thème du s{,paratlsme flamand 
développé par l'accusé montre que l' « Or
dre nouveau » construit son monstrueux 
système en se servant des particularités 
propres aux pays dont il a décidé la 
conquête. 

Pour les Belges, ce thème s'est démenti 
dans les camps de concentration où le 
regrme n'était pas différent pour les Fla
mands et pour les Wallons. 

Edith BUCH 

« Dans les COuches prOfondes de l'écO
nomie française, un monde presque séparé 
du nôtre grossit sans cesse, et son exten
sion est à la mesure, même du dynamisme 
de la prodwction. Au-dessous de cette 
nouvelle frcmtière, la pauvreté s'est éta
blie sans partage. A la lueur de quelque 
incident, elle apparaît parfois, cOmme un 
scandale, au cœur de notre prospérité, 
mêlée secrètrement à la richesse générale. 
Mais, à la vérité, ce scandale est perma
nent. » 

Claude ,RUTILI. 

EN VENTE dans toutes les bonnes 
Maisons de Literie et d'Ameuble
ment et les grands Magasins. 




